
NNHISLIQI'E DU }AHO]5Y

LE CONSEII PRES I'U.TIIE L,

rflI la Déclaration dû l0 errrir lÿJO, instituant un conseil. présidentiel;
TU Lrordonnallca nô7O-14/Cp du J nai lÿJO, portant Charte du Conseil

hés identiel ;
ÿU l,t Ordonnance n"JB /yf,ftiupTpÎ. du .t B juln 1ÿ68 , portant cod.e d.e Ia

ldarine L[archand.e da 1a République du ]ahomey, modi.f irse par ]r ord. onru.nc eî.6g-49/fr./trlE du .9 aécenËre 1Ç69;

ïI ]: P::""1 "11!:8,V9I-il-'l maj- Lÿ'lo, portant fornation du Gouvornenent;vu re l]écret n" 112 /PR/ilffw !T du 18 jrin 1968, portant création de laDlrection de Ia ltarine üarchantie :
\rü lrarr€té n"1O /'!fiIIlpt/Il],1. du ll jui,r 1.ÿ6ÿ, relati.f ar:x d.oeumentsptofessionners personnels des Earins de ia ldarine ld.erchande et desptches uariti-nes ;sur propositlon du r{i-nistre des Trava,,( ?ubrics, l{ines et rransportslIa ConseiL d.es llinistres entendr,

DECRET N' 71-67 cP/}îIPm.

du 24 Àvril 1§71
relatif aux droits de dahonéLsation

"' u" ï::::"o"

NECRETI]

Art cI er L est institué sur 1es navires imnraf,aisulfs au nahoney un droitd.roi-t rie dahoméisation et d.a navigation.
.I

annue I tlenonm

ArtLc1o 2.- g6u1 '

rle dahonéisation,
navire dahoméen qui prcnd. 1a mer iloit avoir à sou bord son actesounis à rrn vi-sa annuol.

{".tl"}g 1+: Lrassiette, le taux et 1es nodalités drapplication du droit dcdahoméisation et de navl-gatiou prévu à lreriicle prenier ci-dessus sônt fixéstlans 1o tableau annexé au préJent décret.

ao n ofreï 
droit de dahoméioati.oa et de navigation est à 1â charge d.u propriétaire

 Ttiore 4'--Le (irolt de dahonéisati.on et tle navigation est ri.quidé j-nroédiatenentet pergu préelablement à Ia dé1iv="rr"" a*-i,""te de dahoméisation.

Ï1 sora pris en charge au budget natio-naI, confornénent aux instructionsque Ie trtlnistre d.es Finanoes iera corurÀttr" ilu ldinistre chargé de le. t[rriae ].,hrchan_tie et au Directeur de Ia Earinc r,a""ü"à"]- -



Àr-tlcle 5.a- le L{inlstre des Travaur Publics, lrines ct lrans?o}ts'êt Le
],tinistre des llnances, Eont chargés châcun en ce qui 1e concerne, de ltapplicatiol
du présent décret qui sera publié au Journal Officie1.-
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. ,' t-,'4
Hubert triB.GA

L,ç llinistre d.es fiinances,

EascaL CHÀ3I-IGO

Le L{inistre des Travaux Publlcs
i.Enes et Triulsf ort§ ,

,'^ '{'t\înl/ ->- r/
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Iait à C0t0N0U, fe 24 r.vril tg7l

par 1e Conseil Prés id ent ieJ.,

Just ln AEOI{ÀDEGBE-T O}dETIN
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îableau relatif a
navigat i.on prévu

roit de d&homéi§atiôn
rarticle ] du présent

et
dé

ud
à1

de
cret.

Â SUOTITE

Quotité du dxoitTonnage brut du navire
T
t

I

I Navires dè C onrner ce

De ooins de 100 tonneaux de jau€e
brute . 2l F par tonneau ou frêction de tonneau

2 500 F par navire et 18 I pour chaqrre
tonneau ou fraction d.e tonneau au-d,essus
de 100.

54 70O f g:ax naÿire de
tonneau ou fraction de
de , O0O.

12 I pour Chaque
tonneau au-d es sus

1r8 ?O0 F par navire et B I pour cheque
tonneau ou fraction de tonleau au-dessus
de 1O 000

II Wavlrês ite Pêche

lloins tle ! tonneaux

X" 5 à 10 tonneaux exclusiveraent

2 0O0 !' par navJ-re

2 0O0 I par nêÿlr.e plus JOO I' par
toruteau: ou fraction d,e tonneau au_d.essus
de 5.
4 5ô0 F par navire plus J00 F par tonrieauou.fraction de tonneau au_dessus de IO.

1"6 500 I par navirc plus 2OO F pai
tonneau ou fraction dc tonneau âu_dessusds 50.
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ne LO à lO tonneaux exclusivement

Dc !O à 200 tonnearrr exclusiveûent

Â$§EXE

I

t
De 1O0 à ].000 tonneaux de jauge brute I
excLuslvement .... . , ,.. .. .l

t
!
!

,e 1 OOO à 10 000 tonneôux d.e Jauge Ibrute sxclusivenent . . .. .. , .. ... .;
i
!
!

De '10 OOO à 40 OOO tonneau: de jêuge i

;
!

!

De 4O 000 tonneaur et plus . . . ,. . i
i
!

178 7OO F par navire et ! I pour chaque
tonneaux ou fraotiorr de tônneau .au-d.Jssus
cle {0 000.



-2-

Do 200 à 500 tonneaur exclusivement 46 500 F par ravire plus 100 F per ton-
neau ou fraction àe tonneau au-dessus de

?5 500 I par navire plus l0 F par tônneau
ou fraction d.e tonneau au-dessus dc !00.

De ,O0 tonneare et au-d.essus

ITI Na.vires de plaisanc e
ou de sport

Jusqutà ] tonneaux inclusivernent I 000 Li par navire

De plus de J toruteaux à I tomeaux
i.nclusivement I 000 F par navire plus 1 JOO I par

tonneau. ou fraction de toryieau au-d.essus
de ) tonneaux.

Do plus de ! tonneaux à 10 tonneaux
inclusivenent . . ,.. , 000 tr. par navire plus 1 200 I' pàr

tonneau ôu fraction de tonneau-au-dessus
de J toru:eaux.

1)e plus de l-0 tonneauÏ à 20 tonheaux
inoLusivenent , 0C0 F par navire plus 1 100 F pd,r

tonneau ou fraction de tonneau au-dessus
de I tonneaux.

De Blue (le 2O torrneaux I 000 f par navire plus 1 OlO F prir
torrrleau ou fraction d.e tonneau au-dessus
tle J tonneaux.

1

B },TODA LI?XS } IÀPPLICATION

Le droit tle dahoroélsation et tle navigation est rêcouÿré par année
oivile.
En cas de retard dans 1e versement du droit de dahonéisation et de
navigation, uae najorati.on de 1Oÿ5 d.u montant de ce dxoit est automa-
tiquement appliquée.

2ô- Le renouvelleneut de Ltâcte de dahoraélsation en cas de perte, de
vétusté ou de défaut de place pour 1r inscrj-ption d.es a,In]otations
réglenentaires a lieu sans frais.

lln outrê, les navlres à noteur sont sôumis à un tiroit suppldrnentaj.r e de lO0 F par
cheval de puissance adoinistrative du moteur B.ù-dessus drun cheval.
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La déLivrance dlun nouvel acte de dahonéisationl nécessitée par ur
cha.ngement ayant pour effet de modifier 1cs caractéristiques du n?.vire
soit au regard dos ràgles de la navigation, soit en cc qui concerne
lrassi-ette du droit de dahonéisation et de navigation, donne lleu au
paiêment de ce dro i t.
Lorsque les navlres de commerce ou de pêche sont désarmés lendant
une période qul recouvre en totalité une année civile, Ie droit
annuel de dahoné{.sation et te navigation ntest pas dt au titre de
ladite année.

Sont exonérés du tlroit suppléuentaire sur les motêurs, 1es moteurs
auxillaires des bateaur à voile dtune puissance adninistrative ne
dépassant pas J chevaLu.

Bénéficie dtune tiétaxation dê 5O ii du droit supplénentaire gur 1es
not€urs, le deuxièoe moteur dee bateBux de molns de L0 tolueaur de
jauge brute aJ'ênt Ia qualité de xootcur de secours.

4'- Le quotité du droit, comme i-1 eet dit au tableau qui précède fait
lroljet, pour 1es navires de plalsance ou de sports, dtun abattenent
pour vétusté égal à I

2J y'" pouæ Ies bateaÈï de 10 à ZO ans ,

JO l[ poo;r lee bateaux de 20 à 25 ay\s,

75 iL 'rour les bateaux de plus de 2! ans.


